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Tirez le maximum de la planification de vos dons de bienfaisance en 2023 

Alors que l’année 2023 touche à sa fin, peut-être songez-vous aux façons de contribuer à 
vos organismes de bienfaisance préférés. Les dons de bienfaisance sont un moyen 
efficace de soutenir les causes qui sont importantes à vos yeux, et peuvent également 
contribuer à réduire votre impôt à payer pour 2023. Vous pourriez vouloir réfléchir à la 
meilleure façon de faire vos dons avant de procéder, puisque vos économies d’impôt 
pourraient être bonifiées selon le type de don effectué. Que vous choisissiez ultimement de 
faire un don en espèces ou un don de bien (aussi appelé « don en nature »), vous devrez 
faire vos dons de bienfaisance d’ici au 31 décembre 2023 si vous souhaitez demander le 
crédit d’impôt pour dons dans votre déclaration de revenus de 2023. 

En règle générale, le coût après impôt d’un don en espèces de 1 000 $ effectué en 2023 se 
situe entre 452 et 555 $ si vous gagnez un « revenu élevé », à savoir un revenu qui excède 
235 675 $, et entre 492 et 595 $ si votre revenu est inférieur à ce montant (selon votre 
province ou territoire de résidence). Les dons de biens tels que des titres, des biens 
culturels ou des biens immobiliers, par opposition aux dons en espèces, peuvent donner 
lieu à un accroissement de vos économies d’impôt. 

Si vous prévoyez de faire d’importants dons de bienfaisance en 2024, communiquez avec 
votre conseiller chez KPMG afin de déterminer si le coût après impôt de votre don 
augmentera en vertu des modifications proposées aux règles relatives à l’impôt minimum 
de remplacement (« IMR ») et d’examiner vos choix en matière de dons. Pour plus de 
renseignements, consultez le bulletin FlashImpôt Canada no 2023-34 « Règles révisées 
relatives à l’IMR – Passez en revue vos plans fiscaux maintenant ».  

https://assets.kpmg.com/content/dam/kpmg/ca/pdf/tnf/2023/08/ca-regles-revisees-relatives-a-limr.pdf
https://assets.kpmg.com/content/dam/kpmg/ca/pdf/tnf/2023/08/ca-regles-revisees-relatives-a-limr.pdf
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Crédits d’impôt pour dons de bienfaisance  

Si vous faites un don de bienfaisance, vous avez droit, en tant que particulier, à un crédit 
d’impôt qui se calcule en trois étapes. La première tranche de 200 $ du montant total des 
dons que vous avez faits durant l’année vous donne droit à un crédit d’impôt fédéral de 
15 %, auquel s’ajoute le crédit d’impôt provincial ou territorial applicable. Les dons 
supérieurs à ce niveau donnent droit à un crédit d’impôt fédéral de 29 % (ou de 33 % dans 
la mesure où votre revenu est supérieur à 235 675 $ et assujetti au taux d’imposition de 
33 %), en plus du crédit d’impôt provincial ou territorial approprié. Consultez le taux des 
crédits d’impôt fédéral et provincial / territorial combinés ainsi que le coût après impôt d’un 
don de 1 000 $ en 2023 dans le tableau de l’annexe I.  

Gardez aussi à l’esprit qu’il y a des limites relatives au revenu pour les demandes au titre 
de dons de bienfaisance. Le montant des dons que vous pouvez déclarer au cours d’une 
année ne peut habituellement excéder 75 % de votre revenu net (100 % au Québec ou 
pour des dons d’une certaine nature). Si vous avez des reçus pour dons d’un montant 
supérieur à votre limite relative au revenu ou si, pour toute autre raison, vous avez choisi 
de ne pas déclarer un don au cours de l’année où vous l’effectuez, vous pouvez conserver 
les reçus et, en règle générale, demander le crédit pour l’une ou l’autre des cinq années 
subséquentes.  

Exemple 
Supposons que vous vivez en Colombie-Britannique et que votre revenu est inférieur à 
235 676 $. Si vous faites un don de 1 000 $ à un organisme de bienfaisance en 2023, 
vous obtiendrez un crédit d’impôt fédéral et provincial combiné de 20,1 % sur la 
première tranche de 200 $ de votre don, ce qui correspond environ à 40 $. Pour les 
800 $ restants, vous obtiendrez un crédit combiné de 45,8 %, ce qui équivaut environ à 
366 $. Ainsi, votre crédit d’impôt fédéral et provincial total sera de 406 $, et le coût après 
impôt de votre don de 1 000 $ sera de 594 $ (c.-à-d. un don de 1 000 $, moins le total 
de 40 $ plus 366 $ en économies d’impôt). Si vous faites un don supplémentaire de 
1 000 $, vous obtiendrez un crédit de 45,8 % pour le montant total, et le coût après 
impôt de votre don supplémentaire de 1 000 $ sera de 542 $ (c.-à-d. un don de 1 000 $, 
moins 458 $ en économies d’impôt). 

 
Dons en nature : faire un don d’actions ou d’autres actifs 

Les dons de biens autres que des espèces, soit les « dons en nature », peuvent 
comprendre les titres d’une société à capital fermé, des œuvres d’art ou d’autres objets de 
collection et des biens immobiliers, entre autres biens. Aux fins du calcul du crédit d’impôt 
pour don, un don en nature est généralement évalué à sa juste valeur marchande établie 
au moment où vous faites le don. Toutefois, vous êtes réputé avoir cédé le bien à sa juste 
valeur marchande, ce qui signifie que vous devez déclarer tout gain ou revenu qui en 
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découle comme si vous aviez vendu le bien à ce montant, sous réserve de quelques 
exceptions. 

Dans le cas du don d’un bien en immobilisation comme les titres d’une société à capital 
fermé, une œuvre d’art, des biens immobiliers, vous pouvez exercer le choix de désigner, 
pour le bien faisant l’objet du don, une valeur se situant entre son coût et sa juste valeur 
marchande, afin d’éviter qu’il n’entraîne un gain en capital ou qu’il ne le diminue (ou un 
montant récupéré à l’égard des biens amortissables). Le crédit d’impôt pour votre don sera 
établi d’après la valeur que vous désignez entre le coût du bien ayant fait l’objet du don et 
sa juste valeur marchande. 

Le régime fiscal comprend également des incitatifs spéciaux conçus pour encourager les 
particuliers à faire des dons de « biens culturels certifiés » et des dons de terres 
écosensibles au gouvernement fédéral, à une province, à un territoire, à une municipalité 
ou à certains organismes de bienfaisance. Les gains en capital résultant des dons de ce 
type de biens ne sont généralement pas imposables. 

Si vous préférez faire un don en nature plutôt qu’en espèces, vous devriez faire votre don 
bien avant la date limite fixée au 31 décembre 2023, étant donné que le traitement du 
transfert de certains biens, tels que les valeurs mobilières, peut prendre quelques jours. De 
plus, les dons de biens culturels certifiés et de terres écosensibles comportent souvent des 
négociations s’étirant souvent sur plusieurs mois avec l’organisme de bienfaisance.  

Dons de titres cotés en bourse  
 
Les dons de bienfaisance de titres admissibles, y compris des titres cotés à des bourses de 
valeurs désignées, des fonds communs de placement et des fonds réservés de 
compagnies d’assurance-vie, sont exonérés de l’impôt sur les gains en capital. Ainsi, vous 
ne payez pas d’impôt sur les gains inhérents à ces titres.  
 
Ces règles s’appliquent aux dons de titres destinés aux fondations privées ainsi qu’aux 
organismes publics de bienfaisance, bien que les fondations privées soient soumises à des 
restrictions plus rigoureuses quant à la quantité d’actions d’une société qu’elles peuvent 
détenir (en tenant compte des actions détenues par des parties ayant un lien de 
dépendance).  
 

Titres ou espèces : lesquels devraient faire l’objet d’un don? 
Si par exemple vous désirez faire un don à un organisme de bienfaisance en 2023 et 
que vous possédez des titres cotés en bourse que vous avez achetés au prix de 1 000 $ 
et dont la valeur actuelle est maintenant de 2 000 $, il peut valoir la peine de déterminer 
si vous devriez vendre des titres et faire don du produit, ou simplement faire don des 
titres directement à l’organisme. En supposant que vous vivez en Ontario et que votre 
revenu est d’environ 170 000 $ (c.-à-d. que vous êtes assujetti à un taux marginal de 
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48 %) et que vous ayez déjà fait un don de 200 $ au cours de l’année, il peut être plus 
judicieux de faire don des titres. 

En effet, si vous décidez de vendre les titres que vous détenez et de faire don du produit 
avant impôt, vous réaliserez un gain en capital de 1 000 $ à la vente (produit de 2 000 $ 
moins le coût initial de 1 000 $). Vous devrez alors payer 240 $ d’impôt sur la tranche 
imposable de votre gain en capital (50 % de 1 000 $ × un taux d’imposition présumé de 
48 %). Votre don de 2 000 $ vous donnera droit à un crédit d’impôt de 928 $ (46,4 % × 
2 000 $). Le don vous fera ainsi réaliser une économie d’impôt nette de 688 $ (le crédit 
d’impôt de 928 $ moins l’impôt sur le gain en capital de 240 $). Ou, en d’autres termes, 
le coût après impôt de votre don sera de 1 312 $. 

En revanche, si vous faites don des titres directement, l’organisme de bienfaisance 
recevra quand même la totalité de la valeur de 2 000 $, et vous serez exonéré d’impôt 
sur la tranche imposable du gain en capital de 1 000 $. Vous bénéficierez toujours d’un 
crédit d’impôt de 928 $ au titre du don (46,4 % de 2 000 $). Vous réaliserez une 
économie d’impôt nette de 928 $ grâce à votre don en nature, soit 240 $ de plus que si 
vous aviez vendu les titres et fait don du produit avant impôt. Sous un autre angle, le 
coût après impôt de votre don est réduit de 240 $, passant de 1 312 à 1 072 $ lorsque 
vous faites don des titres directement. 

Pour prendre connaissance d’un exemple numérique exhaustif des économies d’impôt 
découlant d’un don effectué en 2023 à l’aide du produit de la vente de titres 
comparativement à un don direct des mêmes titres, consultez le tableau de l’annexe II. 

 
Façons dont vous pouvez faire des dons 

Il existe plusieurs façons de faire un don. Certaines options consistent à faire un don par 
testament, à faire un don par l’intermédiaire d’une société dont vous êtes l’actionnaire, ou 
encore à donner des actions de société ouverte acquises par l’intermédiaire d’un régime 
d’options d’achat d’actions. 

Dons testamentaires et legs 

Lorsque des legs de bienfaisance sont effectués par voie testamentaire, le crédit d’impôt 
pour dons de bienfaisance pourra être réparti entre le défunt et sa succession, dans la 
mesure où le don est fait par une succession admissible, communément appelée 
« succession assujettie à l’imposition à taux progressifs ». Entre autres exigences, une telle 
succession ne peut exister qu’au plus 36 mois après le décès du particulier. Un don fait par 
une succession assujettie à l’imposition à taux progressifs peut être déclaré comme suit 
(sous réserve de certaines restrictions en matière de revenus) : 



FlashImpôt Canada Le 9 novembre 2023 
Tirez le maximum de la planification de vos dons de bienfaisance 
en 2023 

No 2023-43 

 
 

Page 5 sur 8 
 

• dans l’année d’imposition de la succession assujettie à l’imposition à taux 
progressifs au cours de laquelle le don est effectué; 

• dans une année d’imposition antérieure de la succession assujettie à l’imposition à 
taux progressifs; ou 

• dans la déclaration finale du particulier décédé ou dans la déclaration du particulier 
pour l’année précédant immédiatement son décès. 

Si une ancienne succession assujettie à l’imposition à taux progressifs fait un don après la 
période de 36 mois, mais dans les 60 mois suivant la date du décès, et qu’elle répond à 
toutes les autres exigences applicables à une succession assujettie à l’imposition à taux 
progressifs, sauf le critère de la période de 36 mois, elle peut généralement déclarer le don 
fait par l’ancienne succession assujettie à l’imposition à taux progressifs : 

• dans l’année d’imposition de la succession au cours de laquelle le don est effectué; 
• dans une année d’imposition antérieure de la succession assujettie à l’imposition à 

taux progressifs; ou 
• dans la déclaration finale du particulier décédé ou dans la déclaration du particulier 

pour l’année précédant immédiatement son décès. 

Une succession (y compris une succession assujettie à l’imposition à taux progressifs) peut 
demander le crédit d’impôt pour don de bienfaisance dans l’année au cours de laquelle le 
don est effectué, ou pour l’une des cinq années suivantes. Toutefois, une succession qui 
n’est pas une succession assujettie à l’imposition à taux progressifs ou une ancienne 
succession assujettie à l’imposition à taux progressifs ne peut pas répartir un don fait par la 
succession entre une année d’imposition du particulier pour l’année du décès ou l’année 
précédente, ou une année antérieure de la succession assujettie à l’imposition à taux 
progressifs. 

Les gains en capital découlant de dons de titres cotés en bourse peuvent être exonérés 
d’impôt, dans la mesure où le don est fait par une succession admissible (c.-à-d. une 
succession assujettie à l’imposition à taux progressifs ou une ancienne succession 
assujettie à l’imposition à taux progressifs). 

Un crédit pour dons peut également être demandé pour les dons de régimes enregistrés 
d’épargne-retraite (« REER »), de fonds enregistrés de revenu de retraite (« FERR »), de 
comptes d’épargne libres d’impôt (« CELI ») et de produits d’assurance-vie faits à la suite 
d’une désignation directe de bénéficiaires au décès. 

Pour pouvoir déclarer le don dans une succession (qu’elle soit ou non une succession 
assujettie à l’imposition à taux progressifs), celle-ci doit avoir un revenu imposable qui n’est 
pas légalement payable aux bénéficiaires de la succession. Autrement, le crédit d’impôt 
pour dons pourrait être « perdu ».   
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Dons faits par des sociétés 

Si vous êtes propriétaire d’une société, vous pouvez envisager que celle-ci fasse un don. 
Alors que les particuliers obtiennent des crédits d’impôt, les sociétés, elles, peuvent 
déduire les dons qu’elles ont faits lorsqu’elles calculent leur revenu imposable, sous 
réserve de certaines limites. Si votre société privée fait un don de titres ou d’autres biens 
en immobilisation, la tranche non imposable du gain en capital viendra augmenter son 
compte de dividende en capital, et ce montant peut par la suite être versé aux actionnaires 
de la société en franchise d’impôt (en supposant qu’elle ait suffisamment de fonds en 
caisse). Il peut s’avérer judicieux de comparer les résultats que produisent vos dons 
personnels et les dons faits par votre société, car des taux d’imposition des sociétés 
inférieurs peuvent rendre les dons personnels plus avantageux en 2023. 

Don d’actions acquises en vertu d’un régime d’options d’achat d’actions des employés 

Si vous êtes un employé et que vous faites don d’actions de société ouverte acquises par 
l’intermédiaire d’un régime d’options d’achat d’actions à un organisme de bienfaisance 
enregistré, vous pourriez avoir droit à une déduction supplémentaire. Cette déduction 
ramène de façon effective le taux d’inclusion du revenu connexe à zéro, à savoir le même 
taux qui s’appliquerait à un gain en capital réalisé sur un don d’actions de société ouverte. 
Entre autres conditions, vous devez faire don des actions à l’organisme de bienfaisance 
dans les 30 jours suivant leur acquisition (et au cours de la même année d’imposition) en 
vertu du régime d’options d’achat d’actions. Une autre condition est que les actions doivent 
être admissibles à la déduction pour options d’achat d’actions en vertu des règles sur les 
options d’achat d’actions. 

Nous pouvons vous aider 
 
Votre conseiller chez KPMG peut vous aider à évaluer les avantages financiers de votre 
don à l’organisme de bienfaisance de votre choix ainsi que les avantages fiscaux pour vous 
ou votre société. Nous pouvons également vous aider à examiner votre testament afin de 
vous aider à déterminer si vos legs de bienfaisance seront conformes à vos intentions et 
s’ils sont avantageux sur le plan fiscal pour votre succession. 
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Annexe I – Crédits d’impôt fédéral et provinciaux / 
territoriaux combinés pour des dons supérieurs à 200 $ en 
2023 

Province / Territoire Taux des crédits d’impôt 
fédéral et provinciaux / 
territoriaux combinés 

Coût après impôt d’un don 
de 1 000 $ en 2023 

 29 % au 
fédéral 

33 % au 
fédéral 

29 % au 
fédéral 

33 % au 
fédéral 

Colombie-Britannique 45,8 % 49,8/53,5 %* 542 $ 502/465 $ 
Alberta 50,0 54,0 500 460 
Saskatchewan 43,5 47,5 565 525 
Manitoba 46,4 50,4 536 496 
Ontario 46,4 50,4 536 496 
Québec 48,2/50,0** 53,3 518/500 467 
Nouveau-Brunswick 47,0 51,0 530 490 
Nouvelle-Écosse 50,0 54,0 500 460 
Île-du-Prince-Édouard 47,4 51,4 526 486 
Terre-Neuve-et-Labrador 50,8 54,8 492 452 
Yukon 41,8 45,8 582 542 
Territoires du Nord-Ouest 43,1 47,1 569 529 
Nunavut 40,5 44,5 595 555 

*En Colombie-Britannique, pour un revenu entre 235 676 $ et 240 716 $, le taux s’établit à 49,8 %, 
tandis que pour un revenu supérieur à 240 716 $, le taux est de 53,5 %. 
**Au Québec, pour un revenu allant jusqu’à 119 910 $, le taux s’établit à 48,2 %, tandis que pour un 
revenu supérieur à 119 910 $, le taux est de 50,0 %.  
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Annexe II – Dons en espèces contre dons de titres – 
Exemple 

 
 Vente de titres et don 

du produit 
Don de titres 

Valeur du don (A)      2 000 $      2 000 $ 
Prix de base (B)   1 000   1 000 
Gain en capital (A - B = C)      1 000 $      1 000 $ 
 
Taux d’inclusion du gain en capital (D) 

 
50 % 

 
0 % 

Gain en capital imposable (C × D = E) 500 $ 0 $ 
Impôt sur E (en supposant un taux 
marginal de 50 %) 
 

(250 $) 0 $ 

Crédit d’impôt pour le don (A × 50 %) 1 000 $ 1 000 $ 
Économie d’impôt nette (F) 
 

750 $ 1 000 $ 

Coût net du don après impôt (A – F) 1 250 $ 1 000 $ 
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